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Construire, c'est aussi investir et risquer!

L

Assurance travaux de construction Assurance RC maitre d'ouvrage
C'est une protection financiere contre l'endomma-
gement ou la destruction d'un ouvrage pendant toute
la duree de sa construction.

Notre assurance travaux de construction constitue
un atout precieux parce qu'elle

— permet ä l'architecte et ä l'ingenieur d'accomplir
leur mission avec un minimum de risques

— protege la mise de fonds du maitre de l'ouvrage

— preserve le benefice escompte par les entrepre¬
neurs et maitres d'etat.

En repartissant la prime de cette assurance entre
les interesses (compte prorata), chacun beneficie
de cette garantie avec un minimum de frais.

Lors d'une construction, le maitre d'ouvrage est
responsable des dommages causes ä des tiers (art.
679 et 685 CCS). II s'expose ä un risque dont les
repercussions (notamment le recours CNA) peuvent
etre tres lourdes.
Notre assurance RC maitre d'ouvrage prend en
Charge les consequences financieres
— d'accidents de personnes (mort, blessure ou

autre atteinte ä la sante)
— de degäts materiels aux biens d'autrui, y compris

les prejudices de fortune qui en resulteraient
(p. ex. perte de loyer consecutive ä un dommage
cause ä un immeuble voisin).

Si la reclamation d'un tiers est injustifiee ou abusive,
nous prenons en Charge la defense de notre assure.

Pour toutes vos assurances :

RC ingenieur et architecte — RC des entrepreneurs et maitres
d'etat — garantie de construction (caution) — RC proprietaire
d'immeuble — incendie — degäts des eaux — bris de glaces —
nous sommes ä votre service.
Demandez-nous prospectus et renseignements.

VAUDOISE
ASSURANCES

Mutuelle Vaudoise + Vaudoise Vie
Siege social : Place de Milan, 1001 Lausanne


	...

